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PENSIONS—Suite.
Bénéfice du doute au soldat, 252, 269—M. 

MacNeil, 356, 360, 361, 362, 363, 398, 404, 
410—M. Walker, 437—M. MacNeil, 469.

Bénéfice du doute donné au soldat par la 
C.D.P.—M. Reilly, 258—M. MacNeil, 360.

Bureaux de révision régionaux pour audi
tions d’appels ne sont pas satisfaits—M. 
Topp, 216, 218.

Bureaux de révision régionaux demandés par 
les vétérans—M. MacNeil, 380, 404.

Bureau fédéral des Appels, nomination et 
constitution du—M. Topp, 212, 218, 219.

Bureau Fédéral des Appels, juridiction de 
—M. Topp, 212, 213, 214, 217, 218, 223— 
M. Reilly, 224 à 228, 231 à 236, 245, 246, 
247 , 251 269, 273 à 278—M. Topp, 306 à 
309—M. Belton, 311 à 315—M. Paton, 327, 
328, 329, 336, 337 à 344—M. MacNeil, 358 
à 361—M. MacQuarrie, 414, 416, 420, 428, 
429—M. Hind, 447, 456, 467, 469, 471, 472.

Bureau Fédéral des Appels, fonctionnement 
du—M. Topp, 212 à 216, 218, 219, 222, 223, 
280, 281.

Bureau Fédéral des Appels, procédure sui
vie par—M. Reilly, 241 à 248—M. Mac
Neil, 380, 381, 382!

Bureau Fédéral des Appels devrait être affi
lié au ministère de la Justice, 372.

Bureau Fédéral des Appels, décisions contes
tées par la C.D.P.—M. Topp, 213, 214— 
M. Reilly, 224 à 235—M. Paton, 504 à 507.

Campagne de publicité par l’Association des 
Amputés—M. Myers, 7 et 8.

Cas Andrews (Percy) re juridiction de B. 
d’A. F.—M. Reilly, 265, 266.

Cas Astels, refus de pension aux dépendants 
—M. MacNeil, 370—M. Paton, 504.

Cas Bland, sources d’information utilisées 
par la C.D.P., 363, 368.—M. Paton, 504, 
505.

Cas Fraser, évaluation—M. McQuarrie, 420.
Cas où la C.D.P. n’a pas accepté la décision 

du B.F.A.—M. Reilly, 229 , 247 , 257, 259, 
265. 273.

Cas Holland, au sujet du droit d'appel des 
dépendants—M. MacNeil. 376.

Cas Hooser re pension et droit d'appel—M. 
McQuarrie, 414 à 419.

Cas Kane (Tom) re juridiction du Bureau 
Fédéral des Appels—M. Reilly, 260 à 264— 
M. Paton, 342 , 343.

Cas Krezanoski, droit d’appel contre soi- 
disant inconduite—M. MacNeil, 372, 375.

Cas Lane, fardeau de la preuve sur le re
quérant—M. MacNeil, 360, 361, 368—M. 
Paton, 503.

Cas Little, imputabilité—M. Reilly, 272, 273 
—M. MacNeil, 358, 368—M. Paton, ,502.

Cas Lester, sources d’informations utilisées 
par la C.D.P.—M. MacNeil, 364, 365, 368— 
M. Paton, 504.

Cas Lovely, rétablissement de la gratifica
tion à la veuve après remariage—M. Mac
Neil, 390.

PENSIONS—Suite.
Cas Mill au sujet de l’éligibilité—M. Mac

Neil, 357.
Cas Motley, le bénéfice du doute n’a pas.été 

accordé—-M. MacNeil, 361, 362—M. Paton, 
503.

Cas Phinney, au sujet du mariage après l’ap
parition de l’invalidité—M. MacNeil, 388, 
389.

Cas Rollins, rapport médical et décisions— 
M. Reilly, 230 à 236, 247, 249, 263—M. 
Paton, 328 à 331.

Cas Scott au sujet de l’évaluation et appel— 
M. MacQuarrie, 420.

Cas Sweatenhan au sujet de l’imputabilité— 
M. Reilly, 248, 264—M. Paton, 336 à 339.

Cas Tait—Invalidité évidente ou “manifes
te’’—M. MacNeil, 357, 358—M. Paton, 502.

Cas Tompkins, éligibilité et limite de délai 
Dr Kee, 318 à 322.

Cas Walker (Charles), système d’espionnage 
de la C.D.P.—M. MacNeil, 365——M. Pa
ton, 504.

Cas Walker (Isaac), imputabilité et aggra
vation—M. Reilly, 245 à 250—M. Paton, 
340, 341—M. MacNeil, 357—M. Paton, 
501, ,502.

Cas “X” de la Saskatchewan, diagnostic— 
M. Reilly, 257, 258, 259—M. Paton, 341, 
342, 343.

Cas particuliers biffés à moins qu’ils n’aient 
trait à un principe général—M. Thomp
son, 149.

Cas Harriss, imputabilité—M. Reilly, 254 à 
257—M. Paton, 340, 341.

Chômage, effet sur les pensionnaires—M. 
MacNeil, 349.

Clause de commisération (voir clause de 
mérite)—M. Thompson, 153 à 156.

Clause relative au mérite—L’hon. M. Gries- 
bach, 53, 54, 55, 57—M. Thompson. 154, 
155—M. Newcombe, 176 à 182—M. Topp, 
215—M. MacNeil, 386, 392, 396—M.
Walker, 436, 437.

C.D.P. conteste la juridiction du Bureau 
d’Appel fédéral—M. Topp, 213. 214, 222, 
223—M. Reilly, 224 à 236 , 242, 243 , 244 à 
282—M. Paton, 328, 329, 330, 336 à 343— 
M. MacNeil, 358 , 359, 360 , 361—M. Mc
Quarrie. 414, 420—M. Paton, 501, 502, 503, 
504 . 505.

C.D.P.. sources d’informations utilisées par— 
M. Thompson, 150—M. MacNeil, 350, 362 
à 366 . 369 . 370—M. Paton. 503, 504.

C.D.P., manière d’agir—M. Myers, 13.
Commission Ralston—M. Thompson, re

commandation de, 146, 151 à 155. 158 à 
165, 168 à 174—185, 191 à 194—M. Topp, 
218—M. Thompson, 221, 222—M. Parkin
son, 283—M. Topp, 306, 309—M. Paton, 
334—M. MacNeil, 372, 373, 374, 378, 379, 
380, 389. 391, 393, 395—M. Paton, 501.

Conseillers des soldats, nomination et tra
vail des—M. Topp, 218, 219—M. MacNeil, 
382, 383, 384.


